
 

                                                                                                                                                                                                                                                                                              

 

  

GEXEL RECOUVREMENT - 

Les frais de recouvrement entrepris sans titre exécutoire restent à la charge 
du créancier, sauf s'ils concernent un acte dont l'accomplissement est prescrit 
par la loi. Toute stipulation contraire est réputée non écrite, sauf disposition 
législative contraire. Cependant, le créancier qui justifie du caractère 
nécessaire des démarches entreprises pour recouvrer sa créance peut 
demander au juge de l'exécution de laisser tout ou partie des frais ainsi 
exposés à la charge du débiteur de mauvaise foi. (Art L 111- 8 CPCE). 

Tout professionnel en situation de retard de paiement et de plein droit 
débiteur, à l’égard du créancier, d’une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement, dont le montant est fixé par décret. Lorsque les frais de 
recouvrement exposés sont supérieurs au montant de cette indemnité 
forfaitaire, le créancier peut demander une indemnisation complémentaire sur 
justification (Art L441-6 – al 12 C.Com) 
 

 

Membre du 

** Extrait de l’accord de financement du dialogue social de la convention collective nationale du commerce succursaliste de la chaussure. 
Article 4 : Recouvrement de la contribution 
La contribution prévue à l’article 3 du présent accord est recouvrée par l’association paritaire de gestion ou par une structure de collecte mandatée par elle. 
Le bordereau est adressé au plus tard au 30 janvier de chaque année pour un recouvrement au 28 février au plus tard. 
En cas de non-paiement de la contribution plus de 30 jours calendaires après l’échéance, l’entreprise débitrice sera redevable, en plus du montant de la contribution, 
d’une indemnité correspondant à 50 % de la contribution impayée. 
Cette indemnité sera due sans préjudice du paiement par le débiteur de l’ensemble des frais générés par les rappels, les procédures pré-contentieuses et 
contentieuses 

 
 
 
 
 
 
 
 

COMPLÉTER LE BORDEREAU CI-DESSOUS ET LE RENVOYER ACCOMPAGNÉ DE VOTRE RÈGLEMENT  

                                           

➔

➔

Comment payer :  

 
 

 

En cas de difficulté pour effectuer un paiement, veuillez nous contacter au 01 69 88 10 00  
 


